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428 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 mai 1790.] 

senter pendant quinze jours ou trois semaines. (L'Assemblée le lui permet.) 

M. de Cernon, rapporteur du comité de cons¬ titution. Votre décret du 26 février dernier a 

donné aux électeurs du département des Ar¬ dennes, la faculté de délibérer sur la fixation du 
chef-lieu de département. Les électeurs, réunis 
à Mézières ont voté, à une très grande majorité, 
pour placer dans cette ville le chef-lieu de dé¬ partement, Gharleville restant chef-lieu de dis¬ 
trict. La ville de Sedan se plaint de la forme du 
scrutin et des moyens qu'on amis en usage pour fatiguer les électeurs, surtout ceux des campa¬ 

gnes qui étaient pressés de retourner à leurs tra¬ vaux. Le comité de Constitution est d'avis que toutes les opérations ont été régulières, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux réclamations de la 

ville de Sedan et il vous propose de consacrer, par 
un décret, le choix fait par les électeurs des Ar-dennes. 

M. Mail gin, député de Sedan. Depuis le traité 

de commerce avec l'Angleterre, le commerce de Sedan ne s'élève pas à dix millions et menace de tomber à six, tandis que s'il était protégé et en¬ couragé il dépasserait vingt millions. Si vous enlevez à Sedan le directoire du département, vous consommez la ruine de cette ville. 

(On demande à aller aux voix.) 
Le projet de décret du comité de Constitution est adopté ainsi qu'il suit : 
« L'Assemblée nationale, ouï le rapport du co¬ 

mité de Constitution, confirmant le choix fait par les électeurs du département des Ardennes, en vertu du décret du 26 février dernier, décrète que l'assemblée du département des Ardennes se 

tiendra dans la ville de Mézières, et que la ville de Charleville demeurera définitivement chef-lieu de son district. » 

M. de Cernon. L'Assemblée a accordé à la 
ville d'Avail les la faculté d'opter entre le départe¬ ment de la Charente et celui de la Vienne. Elle 
a opté pour la Vienne et nous vous demandons 
de consacrer son choix par le décret suivant : 

« L'Assemblée nationale, confirmant l'option faite par la ville d'Availles, a décrété et décrète que cette ville fera partie du département de la Vienne et du discrit de Civray. » (Ce décret est adopté.) 

Sur la proposition du comité des finances, l'As¬ 

semblée adopte ensuite, sans discussion, un pro¬ jet de décret qui permet à la ville d'Albi de faire un emprunt de 100,000 livres, afin d'acheter des 

grains pour la subsistance des habitants du Haui-Albigeois. 

Suit la teneur du décret adopté : « L'Assemblée nationale, sur le rapport de son comité des finances, vu les délibérations prises dans le conseil général de la commune d'Albi les 27 mars et 25 avril derniers, autorise les 

officiers municipaux de ladite ville à faire l'em¬ 

prunt de la somme de 100,000 livres pour être employée en achat de grains, et pourvoir à l'ap¬ provisionnement, tant des habitants, que des communautés du Haut-Albigeois, à charge et con¬ dition que Je remboursement sera fait des deniers provenant de la vente, et que, dans le cas de perte sur le prix d'achat et frais accessoires, la somme qui se trouvera manquer sera prise : 1° sur les fonds provenant de 1a vente des grains de l'année dernière ; 2° sur la masse des sous¬ 

criptions faites par plusieurs habitants de ladite 
ville; 3° et, en cas d'insuffisance, sur les revenus 

annuels de la commune; de telle sorte que le remboursement à faire ne puisse donner lieu à aucune contribution nouvelle, directe ou indi¬ 

recte, et, au surplus, sous l'obligation de rendre 
compte dans la forme ordinaire. » 

M. Decretot. Par un effet tout naturel de la 
confiance publique pour votre décret sur les assi¬ 

gnats, tous les effets de la place ont remonté, et cependant l'argent s'échange toujours à un taux très cher contre les billets de caisse, c'est-

à-dire qu'il coûte 4 à 4 et demi pour 100. Il y 
a, pour cela, une cause de détail que je crois devoir vous faire connaître. 

D'après votre décret du 15 du mois dernier, 
les billets de caisse, comme vous le savez, por¬ 
tent les mêmes intérêts que doivent porter les 
assignats contre lesquels ils doivent être échan¬ 
gés. Beaucoup de banquiers et de négociants (et 

je suis porté à croire que c'est le plus grand nombre), prenant l'esprit de votre décret comme il doit l'être, remettent en argent, à ceux qui 

les payent en billets de caisse, les intérêts échus depuis le 15 du mois dernier, jusqu'à l'époque 

où ils les reçoivent; mais beaucoup de banquiers aussi, cherchant à détourner le sens de ce même 

décret d'après leurs intérêts particuliers, ne veulent tenir compte de ces intérêts qu'en moins 
sur la somme qu'on leur paie en billets de caisse, 

c'est-à-dire que, si on leur remet 1,000 livres en billets de caisse, ils demandent 900 livres en billets de 2 et de 300 livres, avec l'appoint de 

98 livres et tant de sous en argent, ou de 100 li¬ vres moins les intérêts dus sur les 1,000 livres 
de billets, et ils s'attachent si rigoureusement à 

la loi, ou plutôt à l'interprétation, que leur intérêt en a faite, qu'ils refusent de recevoir la somme entière en billets de caisse, lors même 

qu'on préfère la perte des intérêts à celle qu'il y a à éprouver sur un appoint qui coûte plus que ne vaut cet intérêt. Il résulte de là, qu'on est obligé de se procurer de l'argent pour tous les appoints ; qu'ainsi la somme de numéraire néces¬ saire pour la circulation est augmentée au delà 

du besoin réel, et que ceux qui vendent l'argent profitent de ce besoin pour faire payer ce numé¬ raire à un prix immodéré. Je demande donc que, pour remédier à cet abus, qui est tout à fait opposé à vos bonnes et loyales intentions, vous décrétiez ce qui suit: « L'Assemblée nationale, considérant qu'elle 

ne peut donner trop d'attention aux abus qui occasionnent le renchérissement du numéraire, 
décrète que les intérêts échus de la somme qu'on 

paiera en billets de caisse seront remis en ar¬ gent par ceux qui la recevront, tant que ces mêmes intérêts ne passeront pas 50 livres. » 

M. Dupont {de Nemours). Le comité des fi¬ 

nances s'est occupé de cet objet ; il se proposait de vous en entretenir aujourd'hui; mais nous avons appris que les juges-consuls ont déjà 

rempli nos vues. Leur décision fait jurisprudence, 
et nous avons cru inutile de provoquer un dé¬ cret à cet égard. 

(L'Assemblée renvoie la proposition de M. De¬ 
cretot au comité des finances, pour en faire inces¬ samment le rapport.) 

M. Dupont (de Nemours). La Caisse d'escompte est pressée par le public d'échanger les billets de 1 ,000 lïv. contre des billets de 200 et de 300 liv-; 
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